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Mot du président 
 

Bonjour à toutes les productrices et à tous les 

producteurs de bleuets sauvages, 

 

PAS DE TAXE AMÉRICAINE! 

 

Félicitations à tous celles et ceux qui se sont 

impliqués dans ce dossier, que ce soit les 

professionnels des deux paliers du 

gouvernement, en passant par ceux qui ont 

témoigné pour nous (Gilbert Lavoie), et ceux qui 

ont rempli le formulaire de données sur la 

production que l’on a demandé à la toute 

dernière minute. 

 

Merci particulièrement à Pierre-Olivier Martel du MAPAQ que j’ai contacté sur l’heure du souper, 

quelques minutes après avoir appris qu’il fallait envoyer de l’information sur les récoltes.  Moi et 

Pierre-Olivier, nous nous sommes divisé les coopératives pour toutes les contacter, étant donné 

que ce sont de gros producteurs de bleuets. 

 

À 20 h 00, j’avais contacté toutes les coopératives choisies sauf une, tout ça avant de souper.  Le 

lendemain, ils envoyaient leur formulaire à Pierre-Olivier pour vérification, puisque ces 

formulaires devaient être bien remplis, et en anglais, avant de parvenir à destination. 

 

Lors de la dernière rencontre concernant la conclusion de l’enquête américaine, j’ai demandé au 

représentant des gouvernements qui payera la facture des cabinets d’avocats américains et 

canadiens et ils m’ont répondu que ce sont les gouvernements qui défraieront les coûts de ces 

deux cabinets d’avocats.  Un autre merci pour ces professionnels qui ont pris la situation en 

main. 
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Dans un second temps, je veux également remercier trois personnages qui m’ont aidé à rédiger 

les textes qui vous ont été présentés dans le dernier numéro du mois d’octobre 2020. 

 

Il s’agit de monsieur Yves Lefebvre pour l’article sur la Financière agricole du Québec, de 

monsieur Gilbert Lavoie pour l’article sur la taxe américaine que l’on voulait imposer aux 

producteurs de bleuets du Canada et de monsieur Pierre-Olivier Martel pour l’article sur la 

mouche du bleuet. 

 

Merci à vous trois pour l’aide apportée afin d’offrir aux productrices et producteurs, une 

information des plus intéressantes possible. 

 

DES NOUVELLES SUR LES DOSSIERS EN COURS 

 

Protectionnisme américain et taxe sur les bleuets canadiens 

 

Les importations de bleuets aux États-Unis semblent beaucoup moins dommageables pour 

l’industrie américaine que ce que prétendent les producteurs américains puisque le cycle de 

production ne couvre pas la même période de l’année et le chevauchement de ces cycles de 

production avait un faible impact sur le prix. 

 

Selon les discussions des intervenants aux audiences de la Commission du commerce 

international des États-Unis, ce serait plutôt l’augmentation de la production faite par les 

producteurs américains eux-mêmes qui aurait fait baisser les prix.  Leur propre production aurait 

passé de 443 à 683 millions de livres entre 2011 et 2019, ce qui ferait baisser leurs revenus 

de 1,85 à 1,35 $ la livre en moyenne.  Une augmentation de la production, lorsque la demande 

des consommateurs ne suit pas, a pour effet de faire baisser les prix (on en sait quelque chose). 

 

Lors de ces audiences, il y aurait eu très peu de discussions sur les bleuets sauvages congelés. 

 

Contrat de location de ruches d’abeilles 

 

Le comité pollinisation a terminé la rédaction 

d’un formulaire que vous retrouverez en 

annexe, pour celles et ceux qui seront 

intéressés à l’utiliser.  Pour ceux qui utilisent 

des bourdons, il serait temps de voir à faire 

vos commandes pour la saison 2021. 
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La mouche du bleuet 

 

Des réunions ont eu lieu avec des intervenants du milieu pour planifier les interventions et le 

repérage des endroits où la mouche a été repérée, pour bien connaître l’expansion que pourrait 

prendre la population de cet insecte invasif. 

 

Plus d’informations vous seront présentées lors de la Journée Bleuet tenue virtuellement le 17 

mars.  Notez que vous devez vous inscrire à l’avance. 

 

Biosécurité 

 

Des pourparlers ont encore eu lieu pour planifier les moyens qui seront offerts et comment 

répartir l’aide financière qui pourrait être offerte. 

 

Le projet que votre syndicat avait présenté au ministre tient toujours la route, mais nous n’avons 

pas reçu de réponse.  Il pourrait être introduit dans un ensemble de programmes présentés aux 

producteurs. 

 

Vérification des prix finaux 2017-2018, ne reste plus qu’à procéder 

 

Incroyable mais vrai, cet interminable marathon est terminé et la lettre-mandat a été signée par 

les parties.  Le processus de vérification va pouvoir commencer, si c’est la volonté des futurs 

administrateurs après les assemblées générales annuelles.  Reste à espérer que les 

administrateurs élus ne décident pas d’annuler cette vérification, ce serait un énorme travail de 

gaspillé.  Et pour s’assurer que cette vérification soit effectuée et que les productrices et 

producteurs puissent savoir s’il leur revient des sommes d’argent pour les récoltes 2017-2018, 

ils devront mettre leur confiance dans des administrateurs qui termineront le travail commencé. 

 

Pour ma part, je peux vous affirmer avoir une équipe 

d’administrateurs sans aucun intérêt qui est aussi 

déterminée que moi à arriver un jour à ce que les 

productrices et producteurs de bleuets reçoivent 

vraiment leur part de tous les bénéfices engendrés 

par la vente de leurs bleuets.  Ce que j’ai du mal à 

comprendre, c’est le comportement de quelques 

rares producteurs qui s’amusent à discréditer leur 

syndicat.  Les démarches entreprises pour savoir si 

nous avons reçu un juste prix en 2017-2018 

semblent leur faire mal, comme s’ils étaient torturés. 

 

Photo gagnante du concours 
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Pourtant, si les administrateurs sans aucun intérêt parviennent à faire en sorte que les moins bien 

payés des producteurs reçoivent plus d’argent, c’est automatique que ceux qui profitent 

d’avantages divers (chèque de rabais d’usinage et autres) recevraient plus eux aussi.  Alors, 

pourquoi s’acharner à discréditer gratuitement celle et ceux qui travaillent très fort pour 

augmenter la quantité de billets de banque dans les poches de toutes les productrices et tous les 

producteurs de bleuets sauvages du Québec? 

 

Programme de paiements anticipés 

 

Suite à certaines informations recueillies sur les réseaux sociaux où on faisait mention que le PPA 

aurait pu disparaître, j’ai appelé à Longueuil, aux bureaux de l’Association des producteurs de 

pommes, puisque ce sont eux qui gèrent le programme. 

 

Je connais bien les employés de cette association pour 

leur avoir rendu visite à plusieurs reprises lorsque je me 

rendais à Longueuil pour des assemblées du Conseil 

général de l’UPA puisque leurs bureaux sont situés dans 

l’édifice de l’UPA.  Une représentante des producteurs 

de pommes m’a retourné mon appel à la toute fin d’une 

réunion où trois administrateurs étaient avec moi et j’ai 

pu lui parler en présence de ces administrateurs.  

Première question que je lui ai posée : « - Le 

programme est-il en danger de disparaître? ».  Ce à quoi 

elle m’a répondu : « - Pas du tout monsieur Gobeil, 

pourquoi cette question? » et j’ai dû lui expliquer ce que 

j’avais vu sur les réseaux sociaux.  Elle m’a alors 

confirmé qu’il n’avait jamais été question de supprimer 

ou modifier ce programme et que s’il survenait 

quelques changements que ce soit, le SPBQ en serait 

avisé en premier.  Elle m’a informé que les formulaires 

seraient disponibles vers la fin de mars. 

 

Pour celles et ceux intéressés par cette aide, vous pouvez contacter le Club Conseil Bleuet.  Le 

service est gratuit pour les producteurs, car c’est votre syndicat qui assume les frais engagés par 

le Club Conseil Bleuet. 

 

WBANA-Canada 

 

J’ai presque fait l’autopsie de la WBANA-Canada pour que l’ensemble des administrateurs 

comprenne tout ce qui se trouve dans cette organisation.  Je crois sincèrement que cela vaut la 

peine d’expliquer la situation aux propriétaires du Syndicat. 

Photo gagnante du concours 
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Pour la saison 2018, la WBANA a fait parvenir une lettre aux transformateurs leur demandant une 

contribution de ¼ de cent la livre, ce qui donnerait un prétexte aux transformateurs pour ne pas 

respecter la convention de mise en marché qui prévoit à l’article 11.02 que les transformateurs 

doivent faire parvenir au SPBQ un chèque fait à l’ordre de la WBANA-Canada équivalent à ½ cent, 

pour chaque livre de bleuets reçue ou achetée des producteurs. 

 

Or, les transformateurs ont refusé en 2018 de verser ½ cent à la WBANA.  Ils ont plutôt versé ¼ 

de cent sur une contribution obligatoire de ½ cent.  Puis, la WBANA demande au SPBQ de verser 

une contribution volontaire de ¼ de cent la livre pour la récolte faite en 2018, sur le territoire du 

Plan conjoint. 

 

Les dirigeants de votre syndicat ont rencontré les deux plus importants transformateurs de 

bleuets au Québec et ils nous ont donné tous les deux la même raison de ne pas payer ½ cent, 

comme la convention l’oblige. 

 

Rapport de leurs propos : il ne faut pas trop donner d’argent à la WBANA pour ne pas faire de la 

publicité pour un transformateur qui ne verse plus de contribution à la WBANA; Oxford s’étant 

retiré de la WBANA. 

 

Alors, si la WBANA a réduit de ¼ de cent la contribution obligatoire des transformateurs, pourquoi 

continuerait-elle à demander une contribution volontaire au SPBQ?  Le SPBQ a donné pendant 

plusieurs années ¼ de cent la livre, donc ¼ - ¼ = zéro.  Pourquoi s’acharner à essayer de 

récupérer une contribution volontaire de ¼ de cent et réduire une contribution obligatoire de ¼ 

de cent?  Si le SPBQ avait remis ¼ de cent à la WBANA pour la récolte 2018, ce serait contre la 

volonté des deux plus gros transformateurs qui nous ont dit qu’il ne fallait pas trop donner 

d’argent à la WBANA pour ne pas faire de publicité pour Oxford.  Plus on fouille, plus c’est ridicule 

toute cette affaire. 

 

Dans une lettre, le directeur général de la WBANA-Canada a affirmé que le SPBQ avait demandé 

une facture à la WBANA, ce qui est faux.  De plus dans une autre lettre, il affirme que les 

producteurs ont accepté de verser un minimum de ¼ de cent.  Il n’a jamais été en mesure de me 

fournir de preuve de tout cela.  Dans cette même lettre, il affirme « - Nous cherchons des sources 

de financement pour aider à payer un facilitateur ».  Il réduit la contribution obligatoire des 

transformateurs et se cherche des sources de financement, le tout dans la même lettre, faut le 

faire! 

 

De plus, dans les Règlements de la WBANA-Canada, il est écrit « Tout membre transformateur du 

Canada doit verser ½ cent sur toutes les livres de bleuets traités dans le Canada ».  Les 

transformateurs du Québec n’ont voulu verser aucune somme d’argent sur la récolte 2020, sous 

prétexte que la WBANA est à revoir son organisation.  Pourquoi ce ½ cent prévu à la convention 

ne serait pas versé au SPBQ, en attente de savoir ce que la WBANA fera?  Nous pourrions faire de 
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la publicité sur les bleuets qui ne sont pas arrosés avec des insecticides et les biologiques 

produits presque exclusivement au Québec, une plus-value pour nos bleuets.  Le SPBQ pourrait 

se charger de faire de la promotion avec la contribution obligatoire de ½ cent que les 

transformateurs doivent verser à la WBANA, selon la convention. 

 

Quand les choses se sont compliquées avec la WBANA? 

 

Après une rencontre avec le directeur général de la WBANA où il avait déclaré faire de la promotion 

dans onze pays et pour certains de ces pays, c’était deux ou trois entreprises qui se seraient 

montrées intéressées à acheter des bleuets sauvages du Canada.  Puis, je lui ai demandé ce qu’il 

faisait quand il trouvait une entreprise dans un autre pays intéressé à acheter des bleuets 

sauvages, il a répondu « - Je prends leur carte d’affaires et la remets à tous les transformateurs 

du Canada ». 

 

Je lui ai expliqué que le SPBQ a contribué à plus d’un million et demi de dollars pour la recherche 

de ces nouveaux marchés et que l’on a droit à obtenir plus d’information sur les résultats 

obtenus, ce à quoi il a répondu « - Non ».  Je lui explique que la contribution volontaire que les 

producteurs ont versée à la WBANA pourrait être suspendue si l’on n’obtient pas les résultats 

d’une recherche de marchés à laquelle on a généreusement contribué volontairement. 

 

Lors d’une récente assemblée, les membres du conseil d’administration ont adopté une 

résolution pour demander à la WBANA les états financiers détaillés ainsi que les rapports 

d’activités, et ce, pour les années 2014 à 2020 inclusivement. 

 

Recherche 

 

Le conseil d’administration de votre syndicat a reporté l’appui financier fait à la Bleuetière 

d’enseignement et de recherche pour une période de cinq ans, de 2022 à 2026, au taux 

de 35 000 $ par année. 

 

Le chercheur Maxime Paré vous présente un compte rendu des recherches et de l’aide financière 

obtenue avec la mise de fonds effectuée par votre syndicat. 

 

Un autre projet de recherche est à la phase finale pour les octrois d’aides financières.  On attend 

des nouvelles du CRSNG.  La contribution de votre syndicat est de 35 000 $ par année pour trois 

ans pour une contribution totale de 105 000 $.  Je vous présente un petit résumé de ce projet de 

recherche et je vous reviendrai avec plus de détails quand le tout sera officiel. 

 

Le bleuet nain (Vaccinium angustifolium) est une culture économiquement importante au Québec 

et au Canada.  La mise à fruit et les rendements dépendent largement du travail des insectes 

pollinisateurs.  Des sommes importantes sont investies chaque année pour la location ou l’achat 
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de colonies de pollinisateurs commerciaux, principalement l’abeille domestique (Apis mellifera) 

et le bourdon (Bombus impatiens).  Il existe cependant des lacunes importantes dans nos 

connaissances sur plusieurs aspects de la pollinisation du bleuet nain par ces abeilles.  Ce projet 

vise à acquérir de nouvelles connaissances scientifiques qui augmenteront les rendements de la 

culture du bleuet nain et aideront à optimiser la gestion des pollinisateurs commerciaux.  

Spécifiquement, 1) nous évaluerons l’impact de la densité de ruches d’abeilles domestiques sur 

les rendements et la qualité des fruits, 2) nous comparerons la qualité de la pollinisation réalisée 

par l’abeille domestique avec celle réalisée par les bourdons commerciaux et 3) nous 

déterminerons la composition (proportion d’abeilles ouvrières et de couvains) et la force (nombre 

d’abeilles) que doit contenir une ruche afin de réaliser un butinage maximal.  Notre projet 

comportera donc des retombées importantes pour l’industrie apicole, puisque nous évaluerons 

l’impact de nos propositions (augmentation des densités de ruches, composition et force idéale 

des ruches) sur la santé et la performance des colonies d’abeilles domestiques.  De plus, les 

autres productions agricoles requérant la location de pollinisateurs commerciaux (pomme, 

canneberge, etc.) bénéficieront également des retombées scientifiques de ce projet. 

 

Dossier Coopérative Grand Bleu 

 

Ces derniers jours, beaucoup de commentaires ont circulé sur la demande qu’a faite la 

Coopérative Grand Bleu (CGB) à la Régie. 

 

Pour expliquer la situation réelle, tel que la CGB l’a 

expliqué aux administrateurs sans aucun intérêt de 

votre syndicat, je vais prendre le temps de vous 

donner toutes les explications nécessaires pour que 

vous soyez en mesure de bien comprendre la 

situation et pourquoi votre syndicat appuie cette 

demande. 

 

Premièrement, c’est la Coopérative Grand Bleu qui va 

devant la Régie pour une demande de leur part et non 

de votre syndicat.  La CGB est un regroupement d’environ 90 productrices et producteurs de 

bleuets sauvages dont la majorité de leur bleuetière est située au Lac-Saint-Jean.  Ce sont nos 

confrères et consœurs de l’industrie du bleuet qui désirent se prendre en main et faire eux-

mêmes la mise en marché de leurs bleuets. 

 

Tout comme votre syndicat avait appuyé les promoteurs de l’usine Congèlerie Héritier, cette fois-

ci c’est la demande de 90 productrices et producteurs qui est appuyée par la direction de votre 

syndicat. 

 

 

Photo gagnante du concours 
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Les commentaires qui circulent 

 

J’ai remarqué qu’un certain producteur avait déclaré sur les réseaux sociaux que les détenteurs 

de baux sur terres publiques et TPI étaient obligés de livrer leurs bleuets à une entreprise de la 

région, puisque selon ce producteur, ce serait une condition écrite dans leur bail.  J’ai vérifié cette 

déclaration et je n’ai trouvé aucun détenteur de bail ayant été en mesure de me confirmer que 

c’était vrai.  Ils m’ont dit que leur bail ne faisait aucunement mention de l’obligation de livrer 

leurs bleuets dans la région.  J’ai ensuite appelé le producteur qui avait prétendu que cette 

obligation existait pour lui demander s’il pouvait me faire parvenir une copie du bail où il avait 

vu cette mention.  Il a fini par m’avouer qu’il avait vu cela dans sa tête et qu’il n’avait aucune 

preuve matérielle à me fournir, « pas fort ». 

 

Il faut préciser que les bleuets sur terres privées peuvent être usinés à l’extérieur de la région; 

cela a toujours été le cas avec la convention tel qu’elle est rédigée.  Ce que demande la CGB à la 

Régie, c’est de permettre à leurs membres qui produisent des bleuets sur terres publiques ou 

TPI, de pouvoir participer au projet et faire usiner eux aussi leurs bleuets à l’extérieur de la région 

pour recevoir les bénéfices provenant de la mise en marché de leurs bleuets.  Ils désirent avoir 

les mêmes droits que ceux qui sont sur des terres privées. 

 

Pourquoi ne se font-ils pas une usine juste à eux et au Lac-Saint-Jean 

 

Selon la demande déposée à la Régie, CGB profiterait d’une opportunité d’affaires intéressante 

lui permettant de réaliser des économies d’échelle grâce à un partenariat avec un transformateur 

de canneberges déjà installé dans le Centre-du-Québec, qui dispose déjà d’une usine et 

d’équipements de transformation.  Ces économies profiteraient, à terme, aux producteurs 

impliqués dans la coopérative.  Pour moi, le système coopératif signifie « partage et équité » et 

ce projet en est la meilleure illustration. 

 

Toujours selon la demande déposée à la Régie, les producteurs sur terres publiques ou TPI qui 

participent au projet représenteraient environ 3 millions de livres sur une récolte totale, l’an 

dernier, de 86 millions de livres.  Une vraie tempête dans un verre d’eau du côté médiatique.  

C’est fou tout ce que l’on entend dire et qui est bien loin de la vérité.  Rappelons que depuis 

environ 20 ans, la moyenne récoltée sur le territoire du Plan conjoint a augmenté d’environ 9 

millions de livres à tous les cinq ans et on se chicane pour une quantité de 3 millions de livres de 

bleuets (voir le tableau à la page suivante). 

 

Depuis mon arrivée à la direction de votre syndicat en 2018, nous avons multiplié les démarches 

pour augmenter les débouchés et améliorer la concurrence au bénéfice des producteurs.  Un 

projet comme celui de CGB s’inscrit tout à fait dans cette tangente et amènerait un 

développement intéressant et positif pour l’ensemble des producteurs. 
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Le positif de voir ce projet se réaliser 

 

Rappelez-vous quand Oxford Frozen Foods a débarqué au Lac-Saint-Jean avec ses boîtes jaunes, 

le prix avait augmenté beaucoup et les deux principaux transformateurs avaient suivi 

l’augmentation des prix.  Plus récemment, pour la récolte 2019, un transformateur de la région 

avait donné 0,10 $ de plus et l’autre 

transformateur a renvoyé un chèque à ses 

producteurs pour égaler le prix.  Il est très 

possible que cela se reproduise et que l’on donne 

le même prix que recevront les productrices et 

producteurs les mieux payés; c’est ce qu’on 

appelle la concurrence.  Je présume que toutes 

les productrices et tous les producteurs en 

seraient gagnants. 

 

Autre fait positif, si on nous ouvre une porte 

pour sortir du système de contrôle en place au 

Québec, on ne sera peut-être pas obligé de ramasser des bleuets jusqu’au 20 septembre en 

regardant le sol de nos bleuetières couvert de bleuets tombés par terre.  C’est le bénéfice net qui 

se retrouve au sol parce que l’on nous fait attendre avec un système de quota de boîtes pendant 

que certaines usines traitent des bleuets en provenance du Nouveau-Brunswick. 

 

Avec une nouvelle usine et un regroupement de productrices et producteurs prêts à nous 

accueillir dans leur projet et à prendre nos bleuets, et bien là les deux plus gros transformateurs 

du Québec devront choisir entre les bleuets arrosés avec de l’insecticide du Nouveau-Brunswick 

et les bleuets sans pesticide du Québec.  Ils ne pourront plus nous faire attendre après leurs 

boîtes vides, car nous aurons une place pour envoyer nos bleuets sans pesticide qui ont une 

plus-value puisqu’ils ne sont pas traités avec un insecticide. 

 

Congèlerie Héritier 

 

Je ne comprends pas la position des dirigeants de Congèlerie Héritier (CH) de s’opposer au projet 

de ces 90 productrices et producteurs qui veulent elles et eux aussi se prendre en main et faire 

leur propre mise en marché. 

 

Le danger que craignent les administrateurs sans aucun intérêt de votre syndicat 

 

L’article 4.01 de la convention de mise en marché qui sera débattu devant la Régie, je vous le 

présente.  Faites-en votre propre interprétation. 

 

Photo gagnante du concours 
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CGB, dans sa requête déposée à la Régie, demande qu’une exemption soit prononcée pour lui 

permettre de recevoir des bleuets de producteurs sur terres publiques, ou à défaut que la Régie 

mette fin à cette disposition.  Pour les raisons mentionnées plus haut, votre syndicat voit de façon 

positive cette demande et a pris position de l’appuyer devant la Régie des marchés agricoles. 

 

Le Syndicat voit également un danger dans la position agressive prise par les acheteurs actuels, 

qui exigent le respect intégral de la protection que leur confère la « clause grand-père » de 

l’article 4.01 de la convention, au détriment non seulement du projet de CGB, mais également de 

tout autre projet de développement dans la filière du bleuet. 

 

Rappelons que cette clause 4.01, telle que la défendent les deux principaux acheteurs, vise à 

protéger leur mainmise sur la production en terres publiques et bloquer toute compétition sur 

cette source majeure d’approvisionnement.  Il est étonnant, dans ce contexte, que Congèlerie 

Héritier ait choisi de joindre sa voix à la contestation du projet de CGB, alors qu’elle pourrait 

éventuellement faire les frais de cette même politique et se couper une source 

d’approvisionnement importante. 

 

Cette situation inquiète grandement les administrateurs de votre syndicat.  Ça serait une 

catastrophe de retourner dans la situation que l’on était avec seulement deux transformateurs 

au Québec. 

 

Le Syndicat défend l’intérêt de l’ensemble de ses membres, peu importe où ils font usiner leurs 

bleuets.  C’est l’intérêt de l’ensemble qui prime. 

 

Ce que demandent les 90 productrices et producteurs de la Coopérative Grand Bleu concernant 

l’article 4.01, pourrait servir également à Congèlerie Héritier. 
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Pourquoi les propriétaires de Congèlerie Héritier s’opposent à la demande de la Coopérative 

Grand Bleu puisque ça servirait leur intérêt à eux aussi? 

 

Respect de la nature et préserver l’image de l’industrie du bleuet 

 

 

Les représentants de votre syndicat ont reçu des photos pas tellement flatteuses pour l’ensemble 

des producteurs(trices) de bleuets. 

 

Le respect de la nature est un sujet très d’actualité et il suffit parfois d’un très faible pourcentage 

de gens qui ne respectent pas l’environnement pour faire mal paraître l’ensemble des 

producteurs.  Même si ces photos avaient été prises sur des terres privées, ce n’est quand même 

pas très joli à voir.  N’attendons pas que ce soit diffusé dans les journaux ou sur les réseaux 

sociaux pour agir.  Il en va de l’image de tous. 

 

Convention de mise en marché en bleuetière 

 

Où nous en sommes avec la négociation d’une nouvelle convention : 

 

À mon arrivée au SPBQ, avec les administrateurs sans aucun intérêt (puisque ce sont les seuls qui 

peuvent s’impliquer et connaître les démarches envisagées) on a conclu d’aller devant la Régie 

pour faire reconnaitre nos droits contenus dans la convention. 

 

Le droit de vérifier les coûts d’usinage ne nous a pas été accordé, même s’il avait été reconnu en 

2002, mais lors de la signature du renouvellement de la convention en 2008, les dirigeants de 

votre syndicat ont retiré l’article 10.02 qui faisait partie de la première convention, et ce, sans 

consulter les membres du Syndicat, contre leur intérêt.  Je vous présente le contenu de cet article 

qui a été retiré volontairement par la direction de votre syndicat en 2008 :  
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Avec cette clause à la nouvelle convention, nos chances auraient été beaucoup plus élevées à 

mon avis, mais vos élus doivent aujourd’hui composer avec ce qui a été fait dans le passé.  Lors 

de la décision qu’a rendue la Régie en décembre 2019, même si le droit de vérifier les coûts 

d’usinage ne nous a pas été reconnu, la Régie a quand même permis à ce que l’on puisse vérifier 

les prix de vente pour savoir si vous aviez reçu votre juste part et si les bleuets ont été vendus 

au profit des producteurs, tel que spécifié dans la convention.  Je vous présente cette liste des 

informations que la Régie nous permet de vérifier. 

 

Après la décision de la Régie en décembre 2019, les administrateurs ont décidé de suivre le 

processus prescrit par la Régie afin de voir si la convention dans sa forme actuelle permet 

d’obtenir des résultats de vérification probants et crédibles. 

 

Comme mentionné dans ce bulletin, les attentes pour commencer cette fameuse vérification sont 

interminables.  J’ai l’impression que l’on essaie d’étirer au maximum le début de cette 

vérification.  POURQUOI? 

 

Personnellement, peut-on croire que l’on espère un gros changement lors des élections des 

administrateurs aux deux assemblées générales annuelles à venir et qui seront tenues en 2021, 

pour faire annuler cette vérification?  À mon avis personnel, c’est presque le seul échappatoire 

qui existe pour les transformateurs qui voudraient échapper à cette vérification prescrite par la 

Régie dans sa décision et ce sont les membres du Syndicat qui auront le dernier mot, puisque le 

Syndicat leur appartient et ce sont eux qui choisissent leurs représentants par vote secret.  À 

vous productrices et producteurs de décider ce que vous voulez dans l’avenir.  Vous revient-il de 

l’argent sur les récoltes 2017 et 2018?  Seule une vérification vous donnera réponse à cette 

question. 

 

Pour l’instant, je peux vous assurer que tous les administrateurs sans aucun intérêt sont aussi 

déterminés que moi de faire cette vérification car s’il nous revient de l’argent, on veut l’avoir.  

Après cette vérification, on pourra savoir s’il y a du positif dans cette convention et on pourra 

mieux se positionner pour la suite des choses.  Vos administrateurs sans aucun intérêt ont décidé 

d’attendre la vérification des prix de la récolte 2017-2018 avant d’établir la meilleure stratégie à 

adopter.  L’année 2021 sera sans doute un gros point tournant pour l’avenir de votre syndicat et 

c’est en participant à ses assemblées générales annuelles que vous déterminerez votre avenir. 
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Liste des documents nécessaires à la réalisation de la vérification : 
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États financiers de votre syndicat 

 

Je vous présente un sommaire des états financiers présentés au conseil d’administration. 

 

Selon les recommandations de l’UPA, une entreprise devrait toujours avoir dans ses coffres une 

réserve financière pour fonctionner pendant une année et demie à deux ans sans revenu.  C’est 

une protection pour traverser les hauts et les bas de Dame nature. 

 

OPÉRATION 

 

Avec la rentrée des contributions en 2020, le fonds d’opération, qui est constitué des 

prélèvements de 0,01 $ la livre, totalise un montant de 2 228 480,81 $ avec les placements 

(réserve). 

 

Le coût d’opération moyen des six dernières années s’élève à 567 727,88 $.  Pour se constituer 

une réserve de deux années, il faut mettre de côté un montant de 1 135 455,76 $ en réserve. 

 

Si on soustrait la réserve du montant total que l’on a en banque, cela donne un montant 

de 1 093,025,05 $ que l’on peut dépenser au cours des 12 prochains mois. 

 

RECHERCHE 

 

Avec la rentrée des contributions en 2020, le fonds de recherche et promotion, qui est constitué 

des prélèvements de 0,005 $ la livre, totalise un montant de 968 960,67 $ avec les placements 

(réserve). 

 

Le coût des recherches, de la promotion et de la mise en marché moyen des six dernières années 

s’élève à 305 956,78 $.  Pour se constituer une réserver de deux années, il faut mettre de côté 

un montant de 611 913,56 $ en réserve. 

 

Si on soustrait la réserve du montant total que l’on a en banque, cela donne un montant 

de 357 047,11 $ que l’on peut utiliser au cours des 12 prochains mois. 

 

Pour bien comprendre, référez-vous au tableau 14a d’où la moyenne a été établie à partir 

de 2014 à 2019 inclusivement. 
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Il faut également prévoir des dépenses pour la vérification des prix finaux 2017-2018, dont les 

démarches ne sont pas encore commencées et la firme d’auditeurs Mazars, choisie par les parties, 

est assez onéreuse, mais c’est le prix à payer si vous vouliez savoir s’il vous manque de l’argent 

pour ces deux années-là. 

 

Il faut également prévoir des dépenses additionnelles pour les démarches liées à la mise en 

marché, sans compter que presque tout ce que votre syndicat fait pour améliorer les revenus de 

ses membres est contesté.  Ça prend de l’argent en banque pour faire comprendre à nos 

partenaires de l’industrie du bleuet que nous sommes déterminés plus que jamais à avoir la 

certitude que l’on obtient notre juste part des bénéfices réalisés avec la vente de nos bleuets. 
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Deux raisons principales ont constitué cette réserve financière.  Premièrement, on a eu la 

deuxième plus importante récolte après celle de 2016 et deuxièmement, vos représentants 

syndicaux ne donnent plus d’argent à la WBANA-Canada en attendant qu’ils nous fournissent les 

informations que votre syndicat leur a demandées. 

 

Rappelez-vous les années 2016-2017 où les dirigeants de votre syndicat avaient donné 

presque ¾ de millions de dollars à la WBANA.  Si les administrateurs actuels de votre syndicat 

avaient donné les mêmes sommes, vous n’auriez pas le coussin financier que vous avez 

présentement et je vous rappelle que l’argent non versé à la WBANA depuis 2018, à ¼ de cent la 

livre, s’élève à 578 585,16 $.  C’est avec cet argent que nous allons payer les frais des 

professionnels pour vérifier s’il vous revient des sommes d’argent pour les récoltes 2017-2018. 

 

Les indemnités journalières (perdiem) versées aux administrateurs de votre syndicat 

 

Votre conseil d’administration a ajusté les indemnités journalières pour l’année 2021; ça faisait 

deux années qu’il n’y avait pas eu d’augmentation.  La rémunération pour les assemblées du 

conseil d’administration et les comités est ajustée selon la durée de celles-ci, à compter du 1er 

janvier 2021 : 

 

• de 0 h 00 à 3 h 00 : 90 $; 

• entre 3 h 00 et 6 h 00 : 180 $; 

• plus de 6 h 00 : 240 $. 

 

Le temps de travail pour le SPBQ est rémunéré à 30 $/l’heure. 

 

À noter que ce montant est inférieur à la moyenne des salaires versés aux employés du SPBQ et 

que votre syndicat n’a pas d’avantages sociaux et pas de semaines de vacances à payer aux 

administrateurs, et il n’a pas à leur payer les 12 congés fériés, etc., qui sont payés à des employés.  

En plus, les indemnités journalières versées à un administrateur sont imposables pour ce dernier, 

puisque c’est un gain imposable. 

 

Lorsque je participe à un Conseil général de l’UPA, je reçois plus d’argent que lorsque je participe 

à un conseil d’administration de votre syndicat.  Tout cela pour vous faire réaliser que cet 

ajustement n’est pas exagéré. 

 

Combien la direction (président et directeur général) vous a coûté au fil des ans 

 

2010 79 773,00 $ 

Président : Gérard Baril 

Présidents par intérim : Clément Tremblay, Alain Lepage et 

Marc Larouche 

Directeur général : Daniel Simard 
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2011 74 106,26 $ 
Président : Marc Larouche 

Directeurs généraux : Daniel Simard et Gilbert Desrosiers 

2012 64 351,62 $ 
Président : Marc Larouche 

Directeurs généraux : Gilbert Desrosiers et Gervais Laprise 

2013 77 269,01 $ 
Président : Marc Larouche 

Directeur général : Gervais Laprise 

2014 84 617,06 $ 
Président : Marc Larouche 

Directeur général : Gervais Laprise 

2015 83 746,20 $ 
Président : Marc Larouche 

Directeur général : Gervais Laprise 

2016 88 277,25 $ 
Présidents : Marc Larouche et Ghislain St-Pierre 

Directeur général : Gervais Laprise 

2017 91 088,06 $ 
Président : Ghislain St-Pierre 

Directeur général : Gervais Laprise 

2018 84 329,23 $ 
Présidents : Ghislain St-Pierre et Daniel Gobeil 

Directeur général : Gaétan Dallaire 

2019 72 047,66 $ 
Président : Daniel Gobeil 

Directeurs généraux : Stéphane Dufour et Jacques Dallaire 

2020 70 359,07 $ 
Président : Daniel Gobeil 

Coordonnateur à la direction : Jordi Vinals 

 

Je vous offre cette information pour que vous soyez en mesure de comparer les déboursés 

effectués au fil des années. 

 

Daniel Gobeil, président 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo gagnante du concours photo 
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Concours de photos de bleuetières – Les gagnants 
 

Nous sommes heureux de vous annoncer les gagnants du concours de 

photos de bleuetières : 

 

 1ère catégorie : les deux producteurs(trices) gagnants pour les 

photos sans machinerie, bâtiments, personnages ou animaux mettant en 

scène des bleuetières lors de la floraison, de la récolte et à l’automne sont : 

 

➢ Madame Aude Rokosz. 

➢ Monsieur Normand Renaud. 

 

 2e catégorie : les deux producteurs gagnants pour les photos de bleuetière où l’on 

aperçoit des bâtiments, machineries, personnages, véhicules, camions, remorques et 

autres sont : 

 

➢ Monsieur Réjean Tremblay; 

➢ Monsieur Noël Lambert. 

 

 3e catégorie : les deux producteurs gagnant pour les photos de travaux en 

bleuetière, d’épandage d’écorce, d’intrants, de sarclage des mauvaises herbes, de 

cueillette de bleuets à la main ou avec récolteuse, chargement des boîtes de bleuets, 

fauchage d’automne, brûlage et autres sont : 

 

➢ Monsieur Roger Perron; 

➢ Monsieur Jean-Marc Paradis pour la Bleuetière Coopérative de St-Thomas Didyme. 

 

Rappelons que chaque photo reçue et sélectionnée donnait droit à un coupon pour le tirage au 

sort des six bons d’achat d’essence d’une valeur de 50 $ chacun. 

 

Les gagnants recevront sous peu leur prix par la poste.  Un grand merci à chacun des participants 

et félicitations à tous les gagnants! 
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Infos-Recherches 
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Webinaires bleuets 

 

En cette période particulière, la traditionnelle Journée Bleuet se transforme en Webinaires et se 

tiennent sur deux jours.  La journée du 10 mars ayant connu un franc succès, nous vous à 

participer à vous inscrire pour celle 17 mars prochain. 

 

Suivez ce lien pour voir la programmation et remplir le formulaire d’inscription : 

www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Regions/saguenaylacsaintjean/Calendrier/Pages/Webinaires-

bleuets-du-Saguenay--Lac-Saint-Jean. 

 

Compte d’urgence pour les entreprises canadiennes 

(CUEC) 
 

Demandes du Compte d’urgence pour les entreprises canadiennes (CUEC) – Prêt de 60 000 $ : 

 

Tel qu’annoncé dans les derniers mois, le prêt offert dans le cadre du programme CUEC est passé 

de 40 000 $ à 60 000 $. 

 

La date limite pour faire la demande du prêt ou de la bonification est le 31 mars 2021. 

 

Notez que la partie non remboursable du prêt sera imposée dans l’année de l’octroi du prêt. 

 

Pour plus de détails concernant les critères d’admissibilité, visitez le site web https://ceba-

cuec.ca/fr/ ou contactez votre institution financière. 

http://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Regions/saguenaylacsaintjean/Calendrier/Pages/Webinaires-bleuets-du-Saguenay--Lac-Saint-Jean
http://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Regions/saguenaylacsaintjean/Calendrier/Pages/Webinaires-bleuets-du-Saguenay--Lac-Saint-Jean
https://ceba-cuec.ca/fr/
https://ceba-cuec.ca/fr/
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La Financière agricole du Québec vous informe 
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Prix récolte 2020 et définitions des catégories 
 

Catégorie 
de bleuet 

1ère avance 
et prix de 

départ 
($/lb) 

2e avance 
du 1er 

décembre 
($/lb) 

3e avance 
du 1er avril 

($/lb) 

4e avance 
du 15 août 

($/lb) 

Contribution 
au SPBQ 

Prix net 

BLEUETS MISTASSINI 

Conventionnel 0,50 $ 0,20 $   0,015 $ 0,6851 $ 

Sans pesticide 0,50 $ 0,20 $   0,015 $ 0,685 $ 

Biologique 0,70 $ 0,20 $   0,015 $ 0,885 $ 

Forêt 0,715 $    0,015 $ 0,70 $ 

BLEUETS SAUVAGES DU QUÉBEC 

Conventionnel 0,50 $ 0,20 $   0,015 $ 0,685 $ 

Sans pesticide 0,50 $ 0,20 $   0,015 $ 0,685 $ 

Boréal 0,50 $ 0,20 $   0,015 $ 0,685 $ 

Biologique 0,70 $ 0,20 $   0,015 $ 0,885 $ 

Forêt 0,715 $    0,015 $ 0,70 $ 

CONGÈLERIE HÉRITIER 

Conventionnel 0,50 $    0,015 $ 0,485 $ 

Sans pesticide 0,50 $    0,015 $ 0,485 $ 

Biologique 0,70 $    0,015 $ 0,685 $ 

 

Sur le territoire du Plan conjoint, des bleuets de différentes catégories sont produits : 

 

Catégorie Définition 

Bleuet conventionnel Bleuet sauvage cultivé avec différents pesticides appliqués 

pendant l’année de la récolte, selon les recommandations des 

agronomes. 

Bleuet sans pesticide Bleuet sauvage cultivé sans utilisation de pesticides dans l’année 

de récolte. 

Bleuet boréal 

(marque de commerce de BSQ) 

Bleuet sauvage cultivé sans aucun intrant chimique au moins 12 

mois avant la récolte. 

Bleuet biologique Bleuet sauvage cultivé selon les règles et les normes de régie 

biologique accréditées par Écocert. 

Bleuet de forêt Bleuet sauvage naturel, non cultivé et cueilli en forêt. 
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Réseaux sociaux 
 

La perle bleue suscite toujours autant d’intérêt de la part du public.  Suivez-

nous sur Facebook et YouTube via « Le bleuet, perle des p’tits fruits ». 

 

De plus, joignez le groupe privé « L’Industrie du bleuet sauvage » qui s’adresse 

aux producteurs de bleuets et aux intervenants. 

 

 

Site Internet du SPBQ 
 

Nous vous invitons à consulter le site Internet du SPBQ au « www.spbq.ca » 

ou via le « www.perlebleu.ca ».  Vous y trouverez « Le coin des 

producteurs » tout spécialement aménagé pour 

vous avec entre autres : les résultats des projets de 

recherche, et le Guide de production. 

 

De plus, vous y trouverez la liste des professionnels en aménagement, les 

fournisseurs de services et équipements, les Bulletins Le Bleuet depuis le 

tout premier numéro, divers communiqués, le Règlement général du 

SPBQ, le Plan conjoint et les Conventions de mise en marché originales 

ainsi que leurs signataires. 

 

Plusieurs recettes y sont également publiées et la recette en vedette ce mois-ci est bien de 

saison : QUENELLES AUX BLEUETS SAUVAGES AVEC SAUCE AUX ABRICOTS. 

 

 

Affiche « Zone de biosécurité » 
 

Plusieurs affiches sur les mesures contre la 

mouche du bleuet n’ont pas encore trouvé 

preneur. 

 

N’hésitez pas à passer au SPBQ pour vous en 

procurer. 
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En pièces jointes 
 

 Tableau de bord des marchés par Gilbert Lavoie de Forest Lavoie Conseil 

 Offre de Koppert Canada 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 


